




AFIN DE PARTICIPER A NOTRE DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE 
NOUS VOUS INVITONS A SUIVRE CETTE REGLE SIMPLE.

NOUS VOUS CONSEILLONS DE NE PAS EXCEDER 8 °C PAR RAPPORT A LA TEMPERATURE
EXTERIEURE.

22°C 
minimum l’été

22°C
maximum l’hiver



TRI  DES ORDURES
2 CHOIX

PLASTIQUE ,  CANETTES ,
PAPIERS ET  CARTONS

DÉCHETS GÉNÉRAUX


